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I. Faits marquants de l’exercice 2025  
 

Une année de rupture. 

 

En 2025 la mission avion n’a connu aucune activité avion. 

 

Ceci est lié à la baisse des budgets de l’UNHAS qui n’a plus fait appel à ASF et la non-signature d’un 

contrat avec MSF à cause de l’invasion du nord Kivu par le groupe M23 qui venait du Rwanda.  

 

En conséquence, nous avons vendu l’avion immatriculé F-OJJD en mars et le Conseil d’Administration 

a pris la décision en septembre de vendre notre deuxième avion immatriculé F-OJJE. 

 

Par contre, nous avons poursuivi le projet drone pour lequel nous avions obtenu une subvention d’un 

million € de la part du MEAE.  

Celui-ci a décidé d’arrêter le financement fin juin, mais nous avons décidé de continuer ce projet sur 

notre propre budget et avons réalisé plusieurs expéditions dans le Nord/ouest de la RDC. 

 

Nous avons démarré une coopération étroite aven l’Association Médicaero pour initialiser notre projet 

d’« avion hôpital » et réalisé d deux missions à Madagascar au dernier trimestre. 

 

Les autres missions se sont bien comportées, à l’exception de la mission réfugiés qui a très fortement 

souffert de la politique américaine concernant les migrants. 

 

Nous avons organisé trois évènements importants : la deuxième course de l’Aérorun au Bourget avec 

une forte augmentation des participants, le dîner de gala dans l’hôtel particulier de Dassault et une 

vente aux enchères à ARTCURIAL, générant une marge brute globale de 454 K€.  

 

Le résultat d’exploitation, hors vente du F-OJJD, reste déficitaire à hauteur de -228 K€, en amélioration 

significative par rapport à 2024 ( -494 K€ intégrant une reprise de provision de 313 K€) 

 

Le résultat net prenant en compte la vente de l’avion ressort à +837 K€, contre -408 K€ en 2024. 

 

Les capitaux propres à fin décembre 2025 sont de 2 714 K€ intégrant le bénéfice de l’année 2024. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

1. Résultats financiers 

1.1 Compte de résultat 2025 

1.1.1 Ressources 2025 
 

Les ressources d’exploitation, hors vente d l’avion, se montent à 3 412 K€, en baisse de 4,3 % par 

rapport à 2024. 

La recette de la vente du F-OJJD en mars 2025 a été de 1 525 K€ et le résultat comptable de 1 202 K€. 

La baisse des ressources est principalement due à l’absence de recettes avions, à comparer à 631 K€ 

en 2024. 

Les dons liés à la générosité du public ont progressé de 8% en 2025 par rapport à 2024. 

Les cotisations à l’Association ont légèrement baissé à 37 K€. 

Les recettes de mécénat ont fortement baissé en 2025 et retrouvé le montant de 2023. 

Les recettes des évènements ont très fortement augmenté grâce au développement de l’Aérorun au 

Bourget et de la vente aux enchères chez Art Curial pour atteindre 671 K€. 

L’utilisation des fonds dédiés a été du même ordre qu’en 2024. 

 
Répartition des ressources 

 

* Y compris cotisations 



 

 

 

 

1.1.2 Charges 2025 
 

Les charges d’exploitation, hors valeur immobilisée de l’avion vendu, ressortent à 3 640 K€ et sont en 

diminution de 10,4% par rapport à 2024, à comparer avec une baisse des ressources de 4,3%. 

Les frais de personnel, y compris la mise à disposition de la Déléguée Générale par la société Ai France, 

ont baissé de 6,5%, grâce à la diminution de CDI. 

Les coûts avions sont restés significatifs, malgré leur absence d’activité. En particulier : les assurances, 

les prêts, la maintenance, le gardiennage…,  

Les frais de collectes se montent à 534 K€, en diminution de 13% par rapport à 2024.  

Les frais de déplacements ressortent à 850 K€, en baisse de 11,6% par rapport à 2024, malgré 

l’augmentation de l’activité des accompagnements d’enfants, mais suite à l’arrêt de l’activité de nos 

avions en 2025. 

Les frais de gestion de 475 K€ sont en diminution de13,3% par rapport à 2024. 

Les dotations aux amortissements ont baissé en partie à cause de l’absence d’amortissements moteur 

qui sont calculés à l’heure de vol. 

Les frais des drones correspondent à la totalité des dépenses que nous avons engagés pour cette 

mission pendant toute l’année 2025. 

 

 

Répartition des charges 
 

 
* Y compris mise à disposition 



 

 

 

 

 
EN RESUME : 
 
Le résultat d’exploitation (hors vente de l’avion immatriculé F-0JJD en mars 2025) est négatif de 228 

K€ en amélioration sensible par rapport à celui de 2024 : -494 K€, qui tenait compte d’une reprise de 

provision pour charges de 313 K€.  

Le résultat financier est fortement négatif : -136 K€, lié à la forte dépréciation du dollar par rapport à 

l’Euro. 

La vente de l’avion qui n’est plus traité en exceptionnel en 2025, pour tenir compte des nouvelles 

normes entraine une plus-value comptable sur l’exercice de 1 202 K€.  

Le résultat net de l’exercice 2025 ressort à +837 K€, à comparer avec celui de 2024 qui était de  - 407 

K€. 

 

1.2    Bilan au 31 décembre 2025 

1.2.1 Les postes de l’actif du bilan ont évolué de la 

façon suivante : 
 

✓ Les immobilisations nettes s’élèvent à 2 085 K€ après amortissements de 587 K€, en baisse de 

171 K. Cette évolution est liée principalement à la vente de l’avion. 

 

✓ Les créances diverses totalisent un montant de 617 K€, en diminution de 361 K€ sur l’année 

dernière ; elles intègrent l’avance à Handicap International et à ASF Belgique dans le cadre du 

projet drone pour 225 K€. 

  

✓ La trésorerie s’élève à 2 663 K€, y compris la subvention du projet drones reçue fin 2023 pour 

un projet s’étalant sur 2024 et 2025, et dont la contrepartie est au passif en produits constaté 

d’avance pour 735k€. 

  

1.2.2 Les postes du passif du bilan ont évolué de 

la façon suivante :  

  

✓ Après affectation du bénéfice de 2025, soit 838 K€, les fonds propres progressent du même 

montant, et ressortent à 2 714 K€. 

 

✓ Les provisions pour risques et charges sont maintenues à 202 K€, dont 192 K€ pour la seule 

provision pour gros entretien après une reprise de 313 K€ à laquelle nous avons procédé en 

2024. 

 

 



 

 

 

 
✓ Les emprunts et dettes diminuent à 1 252 K€ dont 1250 K€ pour l’achat du F-OJJE (emprunt de 

2 millions d’euros de décembre 2021 sur 10 ans au taux de 1,45%)  

 

✓ Les fonds dédiés s’élèvent à 253 K€ (258 K€ au 31 décembre 2024).  Ils correspondent aux 

soldes des fonds dédiés antérieurs non utilisés et au report des fonds dédiés 2024 (voir le détail 

dans tableau ci-dessous). Les fonds dédiés sont calculés par type de projet/mission concerné. 

Les charges d’un projet/mission sont imputées sur les ressources de l’exercice dans l’ordre 

suivant :  les dons manuels, les fonds provenant de mécénat, les contributions financières et 

enfin les subventions. Si pour l’exercice, les ressources sont supérieures aux charges, le solde 

est reporté en fonds dédiés. Si au contraire, les ressources sont inférieures aux charges, le 

complément nécessaire est repris sur les fonds reportés antérieurs existants.  

 

✓ Les autres dettes sont en forte baisse à 209 K€.  

 
 

 

 

 

1.2.2 Bilan 
En K€ 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

1. Variations des Fonds Dédiés : 

En Euros : 

 

 

2. Activité des missions permanentes 

2.1        Mission Avions 
 
La Mission Avions a connu une année de transformation en profondeur. 

 

Il n’y a eu aucun vol en 2025. Le contrat avec MSF n’a pu être mis en œuvre à cause de l’invasion du 

groupe M23 dans le Nord Kivu et nous n’avons pas retrouvé de nouveau contrat malgré l’espoir de 

contractualiser, comme dans le passé avec l’UNHAS. 

 

En conséquence, le CA a décidé en septembre de mettre en vente notre dernier avion immatriculé    F-

OJJE. 

 

Le projet drone, lancé après l’obtention d’une subvention du MEAE d’un million €, nous a permis de 

réaliser nos premières opérations en septembre 2025. 

Le projet « avion hôpital » monté en commun avec l’Association Médicaréo à Madagascar a connu ses 

premières réalisations fin 2025. 



 

 

 

 

 

Ces circonstances ont conduit l’activité missions avions a présenté un déficit opérationnel de 608 K€ 

en 2025. 

 

2.2   Mission accompagnement enfants malades 

La mission accompagnement d’enfants malades a continué à progresser en 2025 avec 1 113 

convoyages contre 1 019 en 2024. 

Le nombre de convoyeurs bénévoles a légèrement diminué en 2025 : 370 contre 385, ce qui signifie 

que ceux-ci ont réalisé plus de convoyages par volontaire. 

Les dons de miles ont fortement baissé à 41 millions en 2025, mais le stock disponible est resté 

constant.  

Les recettes d’exploitation se sont montées à 391 K€ et 678 K€ pour des dépenses, dont les frais de 

déplacement € ; ce déficit est compensé par des dons non dédiés. 

 

2.3   Mission IOM 

En coopération avec l’Organisation Internationale pour les Migrations (organisation liée aux Nations 

Unies) et à sa demande, Aviation Sans Frontières a réalisé 50 missions d’accompagnement des réfugiés 

en 2025 contre 157 en 2024 soit une très forte diminution. 

Cette baisse est essentiellement liée à la nouvelle politique américaine. 

Malgré cette évolution cette mission continue de présenter des résultats positifs grâce à son 

financement par l’IOM.  

 

2.4    Messagerie médicale, fret et mission lait  

La messagerie médicale a permis l’envoi d’environ 7 000 colis en 2025 par rapport à 6 381 en 2024. 

Une mission lait a été organisé pour Madagascar, avec l’envoi de 28 tonnes de lait et de 93 palettes de 

matériel. 

Les ressources ont été de 104 K€ pour 224K € de charges. 

 

2.5      Ailes du Sourire  

Les Ailes du Sourire ont eu une activité soutenue en 2025 permettant ainsi à 443 enfants et 164 adultes 

malades ou handicapés de faire un vol sur des aérodromes. 

Le nombre d’antenne progresse à 18 en 2025. 

 En 2025, les ressources de cette mission (18K€) ont été légèrement insuffisantes pour couvrir les    32 

K€ de charges.  

 

 



 

 

 

 

2.6  Ailes de l’Avenir 

Lancée en 2021, la mission des « Ailes de l’Avenir » gère des chantiers-école autour de la construction 

d’un ULM biplace à partir d’un kit pour des jeunes décrocheurs issus de quartiers prioritaires ou de 

zones à redynamiser. Ainsi 15 à 20 jeunes femmes et hommes âgés de 15 à 29 ans sont accueillis par 

chantier en sessions de formation théorique et périodes en atelier. 

La mission Les ailes de l’avenir poursuit son développement avec 4 opérations en cours à Marseille, 

Toulouse, Ambérieu et Saint Ouen l’Aumône,  

 

Les ressources se sont montées en 2025 à 208 K€ grâce à des dons dédiés de Daher, de SAFRAN et de 

Boeing pour des charges de 182 K€. 

 

 

2.7         Les délégations 

Les délégations sont des antennes Aviation Sans Frontières implantées en région, principalement dans 

le Sud- Est, le Midi-Pyrénées et l’Ouest. Ces délégations bénéficient de dons et de subventions de la 

part d’organismes publics ou de sociétés locales et de ressources liées à des évènements qu’elles 

organisent qui couvrent la majorité de leurs dépenses. 

Celles-ci ont généré les résultats suivants : 

Délégation Ouest : Ressources 5 K€ pour 7 K€ de charges 

Délégation Sud-Est : Ressources 45 K€ pour 59 K€ de charges 

Délégation Occitanie : Ressources 45 K€ pour 32K€ de charges 

 

3. Perspectives 2026 

L’année 2026 va être une encore une année de transition, pour la Mission Avions, avec la poursuite 

et le développement des deux projets structurants que sont les drones et l’avion hôpital. 

 

Nous continuons la progression de nos missions d’accompagnement d’enfants, des ailes du sourire, 

de la messagerie médicale et des ailes de l’avenir avec de nouveaux chantiers à Bordeaux, La Réunion 

et Clermont Ferrand. 

 

Seule la mission Réfugiés devrait continuer à maintenir une activité très basse avec une politique 

américaine sans changement. 

 

Nous développons l’activité des Aérorun avec la création de l’Aérorun de Lyon Bron. 

 

Nous avons retenu des perspectives de recettes très modérées. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 


